
Prévention de la violence
Partenaires extérieurs

Chantier participatif

Réaliser une passerelle au-dessus de la mare pour rendre l’observation libre sécurisée, créer deux am-
phithéâtres, autant d’aménagements nécessitant de grandes compétences !  
C’est au travers de multiples partenariats que cette école a trouvé l’aide dont elle avait besoin.
 

L’école : Ecole communale de Hollogne 
Type et niveau d’enseignement : maternel, primaire, ordinaire 
Nombres d’élèves à l’école : 306 
Commune : Marche-en-Famenne 
Province : Luxembourg 
Personne interrogée pour ce récit : Jean-Marie Lobet, directeur
Ecole ayant participé à «Ose le vert, recrée ta cour», édition 1, 2016-2017 

Récit d’expérience

Un chantier tentaculaire

Le projet global 
  
Aider chaque enfant à trouver sa place en récréation en réaménageant les espaces extérieurs 
pour leur permettre de courir, rêver, jouer, construire, observer la nature, ...  C’est aussi une ma-
nière de lutter contre le harcèlement  
 
 

Aperçu de la cour de récréation  
 
3270 m² de cour dans laquelle les enfants peuvent profiter d’un terrain de foot, de quelques 
bancs, d’un préau et d’espaces libres. Certaines parties de cette cour sont revêtues d’herbe ou de 
terre.  
 

 



Récit d’expérience

Lors d’une discussion avec la commune, il est apparu que ce projet « Ose le vert » rencontrait 
plusieurs réfl exions que l’école avait déjà entamées : diminuer le harcèlement à l’école en 
créant des « zones » dans la cour de récréation, continuer à développer la logique des « Oc-
tofun - les intelligences multiples » à laquelle ont été initiés les enseignants, et laisser une plus 
grande place à la nature à l’école. 

Parmi les nombreux aménagements réalisés, trois sont le fruit d’un travail d’une grosse en-
vergure : la création d’un ponton au-dessus de la mare pour sécuriser l’observation libre des 
enfants ; la fabrication d’une « coquille » en bois où les enfants de maternelles pourront se 
retrouver pour parler ou jouer ; et la construction de gradins pour donner cour dehors. Ce 
travail colossal demandait une main d’œuvre experte et des compétences particulières… où les 
trouver ? C’est toute la richesse de ce projet : grâce à la création de partenariats, aux dons et 
aux bénévoles, les aménagements ont rapidement vu le jour ! 

Il aura suffi  d’un mail de l’asbl GRIMM (Groupement d’Intérêt pour le Milieu Marchois) saisi 
à la volée pour créer un partenariat avec eux et faire venir à l’école les « compagnons bâtis-
seurs ». Plusieurs journées de travail pour réaliser ces 3 chantiers, qu’ils n’auraient pas pu 
accomplir sans d’autres aides : dons de matériaux, prêt de matériel, faire venir du béton, 
déblayer les terres, construire et souder des bacs. Pour toutes ces tâches, les parents forts 
de compétences diverses, auront été eux aussi des atouts essentiels à la mise en œuvre du 
projet !   

Au-delà de ces 3 gros chantiers, d’autres espaces ont été créés : des cabanes de saules, une 
zone zen dans la grande cour dont la limite a été maçonnée par les élèves de la section ma-
çonnerie de l’Institut Saint Roch, plantation d’arbres fruitiers, plantation de haies et installation 
de bacs potagers.

Validation : Date à laquelle le récit d’expérience a été validé pour publication sur le site Internet 
www.oselevert.be par le responsable du projet : 23/11/2017

Finalement, après plus 
d’une année de projet, les 
résultats sont fl agrants et 
les retombées pédagogi-
ques paraissent évidentes : 
de nombreuses sources 
d’apprentissage et les 
infrastructures pour ap-
prendre dehors sont dispo-
nibles… il ne reste plus aux 
enseignants qu’à les saisir 
et à en profi ter !

Pour aller plus loin :

Le site de l’école, les avancées et les photos de son projet « Ose le vert » :   • 
http://ecolescommunales.marche.be/hollogne/amenagements-exterieurs-a-lecole/ 

Ces récits se veulent source d’inspiration et ne peuvent se substituer à un accompagnement personnalisé. 
Le contexte dans lequel ces récits d’expérience ont été réalisés et les précautions d’usage se trouvent sur 
www.oselevert.be, sur la page « Récits ». La sécurité et la conformité du projet au regard de la réglementation 
sont de la responsabilité du porteur de projet.


